
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Mise à disposition à titre gracieux au profit de la Ville des salles de 
cours et espaces extérieurs du collège Arthur RIMBAUD dans le cadre du 
dispositif CLAS ( Contrat Local d'Accompagnement à la Scolarité) au titre 
de l'année 2023/2024 

N° : VA_DEC2023_513
Service : Maison des Genêts 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans les 
domaines énumérés à l'article L 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales, 

décidons

D’occuper  à  titre  gracieux,  dans  le  cadre  du  dispositif  CLAS  (Contrat  Local
d’Accompagnement à la Scolarité) au titre de l’année 2023/2024.

Selon les conditions définies dans la convention ci-jointe.

- Les salles de classes ;
- La cour et hall du collège Arthur RIMBAUD, rue du chemin vert à 59650

Villeneuve d’Ascq.

De septembre 2023 à juin 2024 les mardis et jeudis de 16h30 à 18h30.
Imputation comptable : 7066 524 3721
Politique publique (domaine-action-activité) : 08.2.3 Maison des genêts

Fait à Villeneuve d'Ascq
le mardi 12 septembre 2023

Le Maire,
Gérard CAUDRON

 ID télétransmission : 059-215900930018-20230101-197483A-AU-1-1
Date AR Préfecture : vendredi 24 novembre 2023 

N° : VA_DEC2023_513 1/1
(PROJET :VA_PROJDEC_11356)










